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1. Objet de la procédure de révision 

allégée 
 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de la 

Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac a été approuvé par délibération du Conseil 

Communautaire le 17 décembre 2019.  

 

Ayant pour objectif de procéder à différentes évolutions du dossier de PLUi-H, le Conseil 

Communautaire a émis, via plusieurs délibérations de prescription en date du 1er avril 2021, 9 

révisions allégées simultanées.  

En parallèle, le Président de la CABA a prescrit :  

 une modification de droit commun par arrêtés en date du 18 janvier 2022 et du 11 mars 

2022 ;  

 une modification simplifiée est engagée par arrêté en date du 18 janvier 2022. 

 

Le projet de la révision allégée n°2 porte sur la création d’un Secteur de Taille Et de Capacité 

d’Accueil Limitées (STECAL) sur les parcelles F 458 ; 459 ; 461 ; 462 ; 465 ; 467 ; 488 de la 

commune d’Arpajon-sur-Cère. Situé au lieu-dit « Les Granges », il s’agit, par cette identification, 

de constater l’aire d’accueil des gens du voyages existante. 

 

Pouvant être considéré comme une adaptation mineure n’ayant pas pour conséquence de 

porter atteinte aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), l’évolution du zonage au profit d’une création d’un STECAL peut être portée 

dans le cadre d’une procédure de révision allégée codifiée à l’article L153-34 du Code de 

l’Urbanisme.  

2. Rappel règlementaire 
 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles 

L 103- 1 à L103-6 du Code de l’urbanisme.  

 

2.1. Article L103-1  

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement 

relevant du présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles 

des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles 
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elles doivent être soumises à participation du public, les dispositions des articles L. 123-

19-1 à L. 123-19-6 du code de l'environnement leur sont applicables.  

 

2.2. Article L103-2  

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 

projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° Les procédures suivantes :  

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ;  

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ;  

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ;  

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation 

environnementale ;  

 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  

 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de 

modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 

l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 

économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ;  

 

4° Les projets de renouvellement urbain.  

 

2.3. Article L103-3  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document 

d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ;  

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du 

code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération 

est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ;  

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de 

l'article L. 103- 2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les 
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objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le 

président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent.  

 

2.4. Article L103-4  

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 

moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 

d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 

législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions 

qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente.  

 

2.5. Article L103-5  

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application 

des 2° ou 3° de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence 

territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document 

d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou 

l'établissement public de coopération intercommunale.  

 

2.6. Article L103-6  

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint 

au dossier de l'enquête. 

 

2.7. Article L103-7 

Ne sont pas soumises aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code la révision, la 

modification ou la mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale ou du plan 

local d'urbanisme lorsque cette révision, cette modification ou cette mise en compatibilité 

ont pour objet exclusif de permettre la réalisation d'une opération ayant reçu la 

qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de 

l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la 

sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. 
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Ne sont pas soumis aux dispositions de l'article L. 103-2 du présent code les projets et 

opérations d'aménagement ou de construction mentionnés au 3° du même article L. 103-

2 ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en 

application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible 

intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité 

intérieure. 

 

3. Modalités de concertation mise en 

œuvre 
 

Les modalités de concertation définies par la délibération du conseil communautaire 

n°2021-038 du 1er avril 2021 prescrivant la révision allégée n°2 sont les suivantes :  

 la mise à disposition du public d’une notice de présentation au siège de la CABA et 

dans les mairies des communes membres concernées par l’objet de la révision 

allégée pendant toute la durée de la concertation, aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public ;  

 la mise à disposition du public d’un registre de concertation papier au siège de la 

CABA et dans les mairies des communes membres concernées par l’objet de la 

révision allégée pendant toute la durée de la concertation, aux jours et heures 

habituels d’ouverture au public ; 

 la possibilité de déposer toutes observations sur le projet de révision allégée par 

mail à l’adresse plui@caba.fr ; 

 la publication d’un article dans le bulletin d’information communautaire ; 

 la mise en ligne de cet article sur le site internet de la CABA. 
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3.1. Mise à disposition d’une notice et d’un registre de 

concertation 

Une notice succincte ainsi qu’un registre de concertation afin de recueillir les 

observations du public ont été mis à disposition du public en mairie d’Arpajon-Sur-Cère 

ainsi qu’au siège de la CABA aux jours et heures habituels d’ouverture du 1er février 2022 

au 30 juin 2022. 

Les observations ont également pu parvenir par mail à l’adresse plui@caba.fr . 
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3.2. Publication d’un article sur le bulletin communautaire 

Parution d’un article dans le bulletin communautaire « AggloMag » dans son édition de 

juin 2022 (n°94). 

 

 

 

Double page complète jointe en annexe. 
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3.3. Mise en ligne d’un article sur le site internet de la CABA 

Mise en ligne le 31 mai 2022 d’un article sur les premières évolutions du PLUi-H et de la 

notice d’information sur la révision allégée n°2. 

 

 

 

Article complet joint en annexe. 
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3.4 Autre modalités de concertation mises en œuvre 

3.4.1 Diffusion dans le cadre des annonces légales 

 

Diffusion de l’annonce légale dans le journal La Montagne dans son édition du 13 avril 

2022. 

 

 

Page complète jointe en annexe. 
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3.4.2 Diffusion sur le compte facebook CABA (officiel) 

 

Un relai d’information a été effectué sur le compte facebook CABA (officiel) le 31 mai 

2022… 
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…puis une seconde publication a été faite le 16 juin 2022. 
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3.4.3 Diffusion sur le site internet de la commune d’Arpajon-sur-Cère 

 

Un relai d’information a été effectué sur le site internet de la commune d’Arpajon-sur-

Cère. 

 

 

 

  

Mis en ligne le 6 juillet 2022



 

 

13 

 

3.4.4 Diffusion via la Lettre d’infos CABA 

Diffusion de l’article web via la Lettre d’infos CABA envoyée le 9 juin à 3092 personnes 

inscrites (taux d’ouverture de la lettre = 33%). 
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3.4.5 Parution d’articles dans la presse locale 

Un communiqué de presse a été envoyé à 19 contacts presse représentant 9 médias le 

31 mai 2022. 

 

Le journal Le réveil cantalien a relayé l’information dans son édition du 3 juin 2022. 
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Le journal L’Union du Cantal a relayé l’information dans son édition du 4 juin 2022. 

 

 

 

Pages complètes jointes en annexe. 
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4. Bilan global de la concertation 

publique 
 

La concertation s’est déroulée sur la période du 1er février 2022 au 30 juin 2022. Toutes 

les modalités prévues par la délibération de prescription ont été mises en œuvre. Elles 

ont été complétées par des relais auprès des réseaux sociaux, de la presse locale et du 

site internet de la commune. 

Au regard de l’objet de la révision allégée, cette concertation sur près de 5 mois en 

utilisant plusieurs canaux de communication apparaît comme suffisante. 

 

Au cours de cette période de concertation : 

- 3 mails ont été adressés à l’adresse plui@caba.fr . Ces mails concernent des 

demandes d’information sur des parcelles et sont sans objet avec la révision 

allégée. 

- 1 personne a consulté le registre mis à disposition au siège de la CABA mais n’a 

laissé aucune observation. 

- 1 courrier a été adressé au Président de la CABA. Ce courrier concerne le 

classement d’une parcelle sur Aurillac et est sans objet avec la révision allégée. 

 

Aucune observation n’a été formulée en lien avec le projet de révision allégée. 

 

Les observations sont jointes en annexes. 

 

 

5. Annexes 
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Dématérialisation des autorisations d’urbanisme

C’est parti !

Vous avez un projet de construction ou d’extension 
de votre maison ? Un abri de jardin, une piscine à 
installer ? Autant de travaux qui nécessitent d’obtenir une 
autorisation d’urbanisme. A partir du 1er juillet, déposez 
en ligne vos demandes de permis de construire, de 
déclaration préalable, de permis d’aménager, de démolir 
ou de certificat d’urbanisme.

Cette nouvelle téléprocédure est ouverte aux particuliers 
et professionnels dont le projet est situé sur l’une des 
25 communes de la Communauté d'Agglomération du 
Bassin d'Aurillac et des 37 communes de la Châtaigneraie 
Cantalienne dont les dossiers d’urbanisme sont instruits 
par le service ADS (Application du Droit des Sols) 
mutualisé. Lié à des évolutions nationales, ce nouveau 
service s’inscrit aussi dans le déploiement de démarches 
en ligne conduit depuis plusieurs années par la CABA.

« La dématérialisation facilite et fiabilise les démarches, 
l’instruction et le suivi des demandes, souligne Alain 
Coudon, Vice-Président en charge de l’Urbanisme. 
Pour le particulier, déposer un dossier en ligne n’est 
pas plus compliqué que le dépôt papier. Certains 

professionnels – qui travaillent sur de grands plans  – 
étaient demandeurs, et cela répond également aux 
enjeux environnementaux.  » Cette offre de service ne 
signifie nullement l’arrêt de l'accueil en mairie ou à la 
CABA, ni la possibilité de déposer sa demande sous 
format papier auprès de sa commune.

Gain de temps, économie de papier !

Ce service est ainsi disponible depuis chez soi, 24h/24 
et 7 jours/7. Il n’est plus nécessaire de se déplacer, de 
reprographier le dossier en plusieurs exemplaires. Les 
échanges avec le service instructeur pour toute question 
autour du dossier et de ses pièces sont aussi facilités. 
Pour déposer votre dossier en ligne, rien de plus simple : 
rendez-vous sur le site internet caba.fr ou sur le site 
eservices.caba.fr dans la rubrique Urbanisme et suivez 
la procédure. 

Une fois le dossier déposé, le service ADS instruit 
chaque projet en examinant sa faisabilité au regard 
des contraintes réglementaires (règles inscrites dans 
le Code de l'Urbanisme et les documents d'urbanisme) 
et techniques. Cette étape nécessite la consultation 
des services concernés (gestionnaires des réseaux, 
architecte des bâtiments de France, SDIS…)  : elle est 

Vous avez un projet de construction ou d’aménagement  ? Avec la 
dématérialisation des permis de construire, vous pouvez effectuer vos 
démarches d'urbanisme directement en ligne. Rendez-vous sur caba.fr !

PLUi : concertation sur les évolutions

Portail de dépôt Urbanisme :  
comment ça marche ?
Rendez-vous sur le site caba.fr ou eservices.caba.fr pour accéder de 
façon sécurisée au Portail de dépôt Urbanisme.

•  Préparez votre dossier en vous munissant des pièces à joindre 
pour vous aider dans la constitution de votre demande, l’État a mis en 
place une assistance en ligne : service-public.fr

•  Créez votre compte (identifiant, mot de passe, coordonnées)

•  Déposez votre dossier (formulaire en ligne, téléchargement des 
pièces)

•  Suivez l’évolution de votre dossier à chaque étape

Pour tout renseignement, service ADS :
 04 71 45 60 14 
 serviceads@caba.fr
 caba.fr/vos-demarches-d-urbanisme-en-ligne

Anticiper pour 
l’assainissement individuel

Avant tout dépôt du permis de construire, 
si votre projet comprend une installation 
d’assainissement non collectif, vous devez 
déposer un dossier de conception auprès 
du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC). Après analyse, il vous 
sera délivré une attestation de conformité 
du projet à joindre au dépôt du permis. 
Sollicitez-la environ un mois avant.

Pour plus de renseignements, 
contact SPANC :  
 04 71 46 87 38
 contact@caba.fr

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la 
CABA connaît ses premières procédures d’évolution  : 
des adaptations mineures qui ont pour objet des 
régularisations (zonages, nouveaux projets, règles 
d’urbanisme). Huit procédures de révision allégée (RA) 
liées à des dossiers spécifiques ont ainsi été prescrites 
par délibérations du Conseil Communautaire (1er avril 
2021) : 

•  à Arpajon-sur-Cère, les RA n°1 et RA n°2 portent 
sur la création de Secteurs de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) pour la prise en 
compte du refuge animalier du Montal et de l’aire 
d’accueil des gens du voyage des Granges ;

•  à Carlat, la RA n°4 porte sur la création d’un secteur 
(STECAL) pour l’implantation d’une installation de 
stockage (traitement de matériaux de voirie) sur 
le site de l’ancienne carrière au « Dat Soubeyrol » ;

•  à Crandelles, la RA n°5 porte sur l’extension d’un 
secteur (STECAL) et la suppression d’un élément 
patrimonial afin de permettre l’implantation 
d’une centrale d’enrobage à chaud au lieu-
dit «  Passefonds  » dans le cadre d’une activité 
existante de traitement de matériaux de voirie ;

•  à Lacapelle-Viescamp, la RA n°6 est relative à la 
suppression d’une partie limitée d’un espace boisé 
classé pour permettre la réalisation d’un sentier 
autour du lac ;

•  à Ytrac, la RA n°7 porte sur la création d’un secteur 
(STECAL) pour la prise en compte du centre 

d’allotement du Pontet, la RA n°8 sur l’ajustement 
du zonage pour la création d’un bâtiment agricole 
au «  Reys de Viers  » et la RA n°9 est relative la 
réalisation d’un dossier «  entrée de ville  » sur le 
secteur de Salavert en lien avec la RN122. 

Le projet de révision allégée n°3 sur le secteur de 
Toulousette à Aurillac a été arrêté.

Concertation en cours

Dans le cadre de ces révisions allégées, une concertation 
du public est organisée jusqu’au 30 juin au siège de la 
CABA (service Urbanisme), dans les mairies concernées 
et sur le site caba.fr. Vous pouvez y consulter les notices 
d’information et faire part de vos remarques sur les 
registres papier disponibles ou par mail : plui@caba.fr

En parallèle, la CABA a souhaité apporter au PLUi-H 
des ajustements d’ordre général. Une procédure de 
modification et une procédure de modification 
simplifiée ont ainsi été engagées. L’ensemble de ces 
procédures feront l’objet d’enquêtes publiques et de 
mise à disposition du public à l’automne.

Plus d’informations :
Service Urbanisme de la CABA
  04 71 45 60 14
  plui@caba.fr
  www.caba.fr

réalisée via une plateforme nationale 
sécurisée qui centralise les données 
pour l’instruction puis le suivi par les 
services de l’État. Comme dans la 
procédure « papier », c’est le Maire qui 
délivre l’autorisation d’urbanisme et la 
notifie au pétitionnaire.

« La mise en place de la dématérialisation 
est le fruit de plus de six mois de 
développement technique, de 
coordination et de formation avec 
les communes de la CABA et de la 
Châtaigneraie, les professionnels, les 
gestionnaires, les services de l’État…, 
relève Alain Coudon. Une fois le temps 
d’adaptation nécessaire, elle optimisera 
le travail de tous les intervenants. »

© freepiik
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%̂[2+'

e%";%$%('"'̂&f%̂[g'"h23"3$$2,3̂'"$')

)W3+)"(ig[g
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Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac -

Fonctionnement des services pour le lundi de Pentecôte :

en raison du férié de Pentecôte, le Centre Aquatique du
Bassin d’Aurillac sera fermé le dimanche 5 juin. L'ensemble
des services communautaires (services administratifs et
techniques, Médiathèque, Centre Aquatique, déchetteries...)
seront fermés le lundi 6 juin. La compagnie Air France
ayant prévu des délestages sur les vols de la ligne Auril-
lac-Paris, l’accueil de l’aéroport est fermé les 5 et 6 juin.
Il sera ouvert pour la rotation du soir le lundi 6 juin. Merci
de votre compréhension.

PLUi :

concertation sur les premières évolutions

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CABA
connaît actuellement ses premières procédures d’évolution :
huit révisions allégées et deux procédures de modification.
Vous pouvez vous informer et faire part de vos remarques
jusqu’au 30 juin.
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CABA,
approuvé le 17 décembre 2019, connaît actuellement ses
premières procédures d’évolution. Il s’agit d’adaptations
mineures qui ont principalement pour objet des régularisations :
rectification de zonages ou d’erreurs matérielles, prise en
compte de nouveaux projets, clarification de certaines
règles d’urbanisme. Elles ne remettent pas en cause le
Projet d’Aménagement et de Développement Durable
(PADD), véritable cœur du document.

Procédures de révisions allégées
Parmi les procédures d’évolution, des procédures de révision
allégée (RA) liées à des dossiers spécifiques ont été
prescrites par délibérations du Conseil communautaire
(1er avril 2021) : sur la commune d’Arpajon-sur-Cère, la
RA n°1 porte sur la création d’un Secteur de Taille et de
Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) pour la prise en
compte du refuge animalier du Montal, et la RA n°2 sur la
création d’un secteur (STECAL) pour la prise en compte
de l’aire d’accueil des gens du voyage des Granges ; sur

la commune de Carlat, la RA n°4 porte sur la création d’un
secteur (STECAL) pour l’implantation d’une installation de
stockage sur le site de l’ancienne carrière au lieu-dit « le
Dat Soubeyrol » (pour le traitement de matériaux inertes :
enrobés, matériaux d’excavation lors de travaux de voirie) ;
sur la commune de Crandelles, la RA n°5 porte sur l’extension
d’un secteur (STECAL) et la suppression d’un élément
patrimonial identifié au titre de l’art. L.151-19 du Code de
l’Urbanisme afin de permettre l’implantation d’une centrale
d’enrobage à chaud au lieu-dit « Passefonds » dans le
cadre d’une activité déjà existante de traitement de matériaux
de voirie ; sur la commune de Lacapelle-Viescamp, la RA
n°6 est relative à la suppression d’une partie limitée d’un
espace boisé classé pour permettre la réalisation d’un
sentier autour du lac ; sur la commune d’Ytrac, la RA n°7
porte sur la création d’un secteur (STECAL) pour la prise
en compte du centre d’allotement du Pontet, la RA n°8
porte sur l’ajustement du zonage pour la création d’un
bâtiment agricole au lieu-dit « Reys de Viers » et la RA n°9
est relative la réalisation d’un dossier « entrée de ville »
sur le secteur de Salavert afin d’adapter les règles d’im-
plantation des nouvelles installations par rapport à la RN122.
Le projet de révision allégée n°3 relatif à l’ajustement de
la zone urbaine sur la commune d’Aurillac pour l’extension
d’une installation de stockage existante sur le secteur de
Toulousette a été arrêté, le site devant faire l’objet de
travaux de remise en état à la suite de mouvements de
sol.

Concertation en cours
Dans le cadre de ces révisions allégées, une concertation
du public est organisée jusqu’au 30 juin. Vous pouvez
consulter les notices d’information sur chaque procédure
et faire part de vos informations et remarques sur les
registres papier disponibles au siège de la CABA (service
Urbanisme), dans les mairies des communes concernées
(aux horaires d’ouverture) ; vous pouvez également consulter
les notices sur le site internet « caba.fr » et faire part de
vos remarques par mail à l’adresse : plui@caba.fr
En parallèle de ces révisions allégées, pour adapter le
document de planification à l’évolution du territoire inter-
communal, la CABA a souhaité apporter au PLUi-H des
ajustements d’ordre général (rectifications d’erreur, modi-
fications marginales de zonage ou d’orientations d’amé-
nagement et de programmation, corrections réglementaires).
Une procédure de modification et une procédure de modi-
fication simplifiée ont ainsi été engagées. Ces procédures
de modification de même que les révisions allégées feront
l’objet d’enquêtes publiques et de mise à disposition du
public à l’automne.
Plus d’informations : Service Urbanisme de la CABA -
Accueil du public sur rendez-vous - 3 place des Carmes -
15000 Aurillac - 04 71 45 60 14 - Mail : plui@caba.fr -
www.caba.fr

CANTON
D’AURILLAC

Aurillac

Où acheter “Le Réveil Cantalien” ? : vous pouvez acheter votre
journal dès le vendredi : Auchan rue de La Montade. Tabac-presse
“Le Losange” 10 Cité de La Montade. Mag Presse, CC Belbex, 1 rue
Jacques Prévert. Géant Casino, av. du Général de Gaulle. La Civette
des Alouettes, 5 rue d’Illzach.

Votre correspondant : le correspondant du Réveil Cantalien sur la
commune d’Aurillac est M. Jean-Louis Pijoulat. Vous pouvez le
contacter à l’adresse suivante : jean-louis.7591@orange.fr ou au
04 71 46 62 72 ou 06 76 77 94 73.

Travaux rue du Monastère : dans le cadre de l’aménagement du
quartier Saint-Géraud, la rue du Monastère va entrer en travaux. La
renaissance du quartier Saint-Géraud implique la réfection de la rue
du Monastère, du parvis de l’abbatiale à la rue des Fargues. Le
chantier se déroulera du 7 juin au 12 août. L’accès aux écoles des
Frères Delmas et de La Fontaine en véhicule restera possible par la
rue des Frères Delmas avec une déviation, après dépose des enfants,
par la place de la Bienfaisance et la rue Saint-Jacques. Un cheminement
piéton sera prévu pour l’accès aux commerces et aux habitations de
la rue du Monastère.

Groupe de rencontre Aidants Familiaux : la prochaine rencontre
des aidants familiaux d’Aurillac aura lieu mardi 14 juin de 14h à 16h30
à la Maison des Familles au 45 avenue de la République. A cette
occasion, nous recevrons le SDIS d’Aurillac, en partenariat avec
Groupama, qui vous proposera gratuitement une initiation aux gestes
qui sauvent. Ces rencontres sont organisées par la Plateforme d’Ac-
compagnement et de Répit des aidants familiaux du Cantal. Rensei-
gnements au 04 71 43 14 16.

VéloCité 15 : attention la fête du vélo prévue initialement le samedi
4 juin 2022 n'aura pas lieu à cette date, mais le samedi 17 septembre
2022, semaine de la mobilité. Ouverture de l’atelier, samedi 4 juin de
14h à 18h et mercredi 15 juin de 16 à 18h. Si vous avez ou connaissez
des vélos à nous donner, n'oubliez pas qu'on est toujours preneurs...

Vendredis Musicaux de l'Alouette Café : aujourd’hui,
vendredi 3 juin (2 rue Illzachavec), les Chant'bars à 19h qui rassemblera
la fête des voisins (apporter quelque chose à grignoter et à parta-
ger).

La section Apicole du GDS15

en assemblée générale
L’assemblée générale de la section apicole du GDS 15 aura lieu
samedi 4 juin 2022 à 9h30 dans la grande salle de réunion du GDS15
à Aurillac. Elle est ouverte à tous les apiculteurs, car les « nouveaux »
pourront prendre leur adhésion ce jour-là.
L’ ordre du jour de l’assemblée générale sera le suivant : activités de
la section et des membres du bureau, actualités frelon asiatique,
renouvellement du Programme Sanitaire d’Elevage contre le Varroa,
techniciens Sanitaires Apicoles et modalités de formation. Un diaporama
sur « Les principaux dangers pour l’abeille et les possibilités de
prévention » sera présenté par le Dr Florence Poret. Deux thèmes
seront abordés : quelques maladies à connaître et la « biosécurité »
en apiculture : comment éviter les mortalités ? Mieux on connaît les
ennemis de nos abeilles, mieux on peut les en protéger ! La formation
sera gratuite pour les adhérents de la section apicole. La section est
heureuse de pouvoir rassembler ses adhérents après 2 ans sans
AG !  
Tout apiculteur souhaitant s’informer sur les traitements contre le
varroa et le fonctionnement du PSE et de la section est bienvenu.

Musique - Théâtre

"Projet Mozart-Beethoven"

®FG_Print

Par la compagnie Le Bruit des Couverts et l'Orchestre Symphonique
de Haute Auvergne, samedi 11 juin à 20h30 au Théâtre. Tarifs :
12€/9€/5€.
Du « Miserere », à « La Neuvième Symphonie », en passant par le
testament poignant de Beethoven, ou bien encore la fulgurance, l’au-
thenticité non conventionnelle et imprévisible de Mozart, ces deux
maîtres à penser créent en nous des bouleversements dans notre
aventure émotionnelle de spectateur et d’auditeur. Et voilà qu’un soir,
resurgissent pour nous, à un même endroit, à une même heure, au
centre de l’orchestre, ces deux figures emblématiques pour qui la
musique est un point bouillonnant incontestable de rencontre avec
le monde, de rencontre avec soi-même. La musique se mêle au
théâtre pour former un point d’acmé détonnant où tournoie le désir
irrépressible de survie.

3/06/22Musique

Depuis mercredi et jusqu’à samedi,
le Sismographe accueille le Fuzz’tival,
initié par le département des musiques
actuelles du Conservatoire de Musique
et de Danse d’Aurillac. Cet événement
musical a pour objectif d’amener les
jeunes élèves à présenter leurs projets
sur scène devant un vrai public mais
aussi de lui proposer des groupes pro-
fessionnels. À l’occasion de cette édi-
tion, l’esplanade Michel Crespin
accueillera une journée de cultures
urbaines.
Le Fuzz’tival est le temps proposé aux
jeunes autour des musiques amplifiées
du Conservatoire et l’aboutissement
du travail de l’année. Ce festival de
musiques amplifiées d’ici ou d’ailleurs
fait suite aux projets d’élèves, de
groupes professionnels, de concerts
pédagogiques ou tout simplement des
ateliers. Mardi les activités et les ateliers
étaient réservés au centre social de
Marmiers. Mercredi et jeudi étaient
consacrés à des concerts pédagogiques
par les enseignants en musiques
actuelles du conservatoire. Le point
d’orgue de cette journée du 2 juin a
été le concert du groupe new-yorkais
Elysan Fields issu de la Kniting Factory,
haut lieu de l’exploration musicale,
avec en première partie : Brain’s Bug,
Tropico et Anonymous. Aujourd’hui,
vendredi 3 juin à 19h, after work avec
le collectif EYS, le même jour à 20h30
Hip-Hop symphonique, création rap
hip-hop des grands élèves du cursus

Musiques actuelles accompagnés par
l’ensemble à cordes du Conservatoire.
Le 4 juin, un après-midi d’activités et
d’animations se tiendra sur l’esplanade
Michel Crespin. De nombreuses ani-
mations sont prévues parmi lesquelles,
initiation au skate board, street art ou
initiation au graff et un show de Freestyle
football puis initiation à la discipline
avec la participation de Bruno Loth
vice champion de France, Clément
Reubrecht 4 fois champion du monde
et Jordan Meunier 2 fois champion de
France, démonstration suivie d’une
performance chorégraphique par les

élèves de La Manufacture. Tout l’après-
midi, animations musicales avec les
DJ de session libre.
En soirée à 20h30 spectacle de rock
alternatif décomplexé avec Bottle Next
qui présenteront leur spectacle « Drift
tour ».
À noter que des navettes gratuites cir-
culeront le 4 juin entre l’esplanade et
le sismographe (Vivacité).
Les concerts sont gratuits mais la
réservation des billets est conseillée
auprès de la billetterie du théâtre ou
en ligne sur theatre.aurillac.fr

JLP

Fuzz’tival ou le festival des musiques
actuelles et cultures urbaines

Aurillac
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